
D.I.U. IMMUNOLOGIE-HEMATOLOGIE PEDIATRIQUE (durée 1 an) 
 
Responsable pédagogique : 
Professeur François DEMEOCQ 
CHU Estaing 
Clinique Médicale Infantile B 
Services Bousquet-Fleury 
1 place Lucie Aubrac 
63003 Clermont-Ferrand cedex 1 
_ 04.73.750.009 
 
Pré inscription jusqu’au 15 juin auprès de Monsieur le Professeur DEMEOCQ. 
Inscription jusqu’au 30 juin 
Contact secrétariat : 
Caroline Sartout 
csartout@chu-clermontferrand.fr 
04 73 750 078 
Coordination Lyon Prof Bertrand : 
nadine.tache@chu-lyon.fr – 04 69 16 65 70 
 
Conditions d'inscription : 
_ D.E.S. de Pédiatrie et d'Hématologie. 
_ Etudiants de nationalité française titulaires du diplôme de Docteur en médecine 
_ Etudiants de la C.E.E. admis à remplir des fonctions d'interne dans les hôpitaux de C.H.U. 
_ D.I.S. de pédiatrie avec un niveau suffisant de connaissance de la langue française. 
_ A.F.S. et A.F.S.A. avec un niveau suffisant de connaissance de la langue française. 
Début des cours : novembre Lieu : Hôpital Edouard Herriot à Lyon 
Nombre d’étudiants autorisés à s’inscrire : 3 candidats 
Equipe organisatrice : en collaboration avec les facultés de Médecine de Lyon Claude Bernard, 
Aix-Marseille II, Grenoble, Besançon et Saint-Étienne. 
Formation permanente 
400,00€ 
Formation continue (formation prise en charge par l’employeur) 
550,00€ 
Formation initiale 
250,00€ 
 
 
D.I.U. D'INFECTIOLOGIE ET HYGIENE HOSPITALIERE (durée 1 an) 
 
Responsable pédagogique : 
Professeur Ousmane TRAORE 
Centre de Biologie - Service 
d'Hygiène Hospitalière 
58 rue Montalembert - B.P. 38 
63001 Clermont-Ferrand cedex 1 
04.73.75.48.70 
 
Pré inscription jusqu’au 30 septembre auprès de Monsieur le Docteur Ousmane TRAORE (lettre 
de motivation et CV) : 



ousmane.traore@u-clermont1.fr 
Inscription jusqu’au 30 septembre 
Coordination à Lyon : 
virginie.bricage@adm.univ-lyon1.fr 
 
Conditions d'inscription : 
_ Formation initiale : internes, étudiants de 3ème cycle des études médicales, pharmaceutiques, 
odontologiques. 
_ Formation continue : cadres infirmiers et médico techniques, sages-femmes, pharmaciens, 
vétérinaires, dentistes, médecins, présidents de CLIN. 
Equipe organisatrice : en collaboration avec les facultés de Médecine de Saint-Étienne et Lyon I. 
Début des cours : en octobre 1jour/15jours à la Faculté de St Etienne et à la Faculté de Lyon 
Fréquence : 12 journées dans l’année 
Formation permanente 
350,00€ 
Formation continue (formation prise en charge par l’employeur) 
450,00€ 

 

D.I.U DE SOINS  PALLIATIFS  ET  D’ACCOMPAGNEMENT ( durée 1 an) 
 
Responsable pédagogique : 
Professeur Jacques-Olivier BAY 
Docteur Raymond HERMET 
Hôpital Nord, Service chroniques convalescent, Unité de soins palliatifs, BP 56, 
63118 Cébazat 
04.73.750.960 
 
Pré inscription auprès de 
Mr le Docteur Raymond HERMET (lettre motivation et CV) à envoyer par mail. 
Contactez son secrétariat : 
Me Fief : rhermet@chuclermontferrand.fr  
 
Conditions d'inscription : 
_ Médecins, Pharmaciens, les résidents ayant validé 4 semestres de stage, les internes après 
deux ans minimums de fonction et les titulaires d’un D.E.S. ou d’un D.E.S.C. 
_ Les professionnels des secteurs sanitaire, social et éducatif de niveau minimum bac + 3 : 
infirmier(e)s, psychologues, assistants socio-éducatifs, kinésithérapeutes, ergothérapeutes, 
psychomotriciens, éducateurs spécialisés ou autres et ayant au moins deux ans d’exercice 
professionnel. La reconnaissance des acquis professionnels justifiant des connaissances et 
aptitudes requises pour l’inscription au D.I.U. sera prononcée par le responsable pédagogique 
local 
_ Par dérogation du responsable pédagogique local, peuvent également être admis à s’inscrire 
dans les mêmes conditions de niveau (Bac + 3) et de titres et /ou de pratiques professionnelles 
d’autres candidats. 
Nombre de candidats : 15 candidats maximum Durée de la formation : 2 ans : Enseignement 
universitaire : 100 heures lors de la 1ère année (cf. D.U. « Bases en Soins Palliatifs », 40 heures 
au moins en 2ème année (+ travaux en atelier) 
Formation pratique clinique : 5 journées consécutives 



Début des cours : en octobre à Lyon, puis en mars à Clermont-Ferrand (2 semaines complètes) 
Etablissements cohabilités : Université de Lyon ; Faculté de Médecine et Université de Grenoble 
Formation permanente 
900,00 € 
Formation continue (formation prise en charge par l’employeur) 
900,00€ 

 

D.I.U TRANSFUSION ET DON DU SANG ( durée 1 an ) 
 
Responsable pédagogique : 
Professeur Olivier GARRAUD 
Contact Clermont-Ferrand : 
EFS Auvergne Loire 
25, avenue Pasteur 
42023 SAINT-ETIENNE cedex 2 
olivier.garraud@efs.sante.fr  
04 77 81 42 42 
Me Jocelyne PICENI 
04 77 81 42 55 
jocelyne.piceni@efs.sante.fr  
Coordinateur de l’enseignement : 
Dr Dominique RIGAL 
EFS de Lyon 
1 et 3 rue du Vercors 
69394 LYON cedex 07 
04 72 71 17 49 
dominique.rigal@efs.sante.fr  
 
Conditions d'inscription : 
_ Docteur en médecine (français et CEE) 
_ Médecins étrangers autorisés à exercer en France 
_ Infirmier (es) diplômé (es) d’Etat (français et CEE) après 3 ans d’exercice dans une structure 
transfusionnelle. 
Equipe organisatrice : en collaboration avec les facultés de Médecine de Grenoble 1 et Lyon 1. 
Nombre de candidats autorisés à s’inscrire : 25 candidats pour l’ensemble des universités. 
Mode de sélection des candidats : dossier et CV à adresser au responsable d’enseignement. 
Date limite de pré-inscription et d’inscription : 15 septembre 
Début des cours : mi-novembre, tous les vendredis à l’EFS Lyon Gerland (occasionnellement 
site de Saint-Etienne) 
Réunion d’information : V. 30 septembre 11 de 10.30 à 11.30 à l’EFS de Lyon 
Formation permanente 
700,00 € 
Formation continue (formation prise en charge par l’employeur) 
700,00 € 

 

 



D.U BASES EN SOINS PALLIATIFS ( durée 1an ) 
 
Responsable pédagogique : 
Professeur J-Olivier BAY 
Docteur Raymond HERMET 
Renseignements auprès de M. le Docteur HERMET 
Hôpital Nord, Service chroniques convalescent, Unité de soins palliatifs, BP 56, 
63118 CEBAZAT 
04.73.750.960 
 
Pré inscription auprès de Monsieur le Docteur Raymond HERMET (lettre de motivation et CV) 
Contactez son secrétariat : 
Me Fief : rhermet@chuclermontferrand.fr  
 
Conditions d'inscription : 
_ Médecins, Pharmaciens, les résidents ayant validé 4 semestres de stage, les internes après 
deux ans minimum de fonction et les titulaires d’un D.E.S. ou d’un D.E.S.C. 
_ Les professionnels des secteurs sanitaire, social et éducatif de niveau minimum bac + 3 : 
infirmier(e)s, psychologues, assistants socio-éducatifs, kinésithérapeutes, ergothérapeutes, 
psychomotriciens, éducateurs spécialisés ou autres et ayant au moins deux ans d’exercice 
professionnel, …..). 
_ peuvent également être candidat après entretien et dérogation du responsable pédagogique 
local, d’autres candidats dont la pratique professionnelle témoigne d’un engagement fort dans la 
pratique de l’accompagnement et des soins palliatifs. 
_ Expérience professionnelle : au moins deux ans d’exercice de la profession. 
Nombre de candidats autorisés à s’inscrire : 40 candidats 
Début des cours : mi- janvier –début février Fréquence : 1 session de 2 jours et 
demi/mois (de janvier à juin du jeudi matin au samedi). 
Formation permanente 
900,00 € 
Formation continue (formation prise en charge par l’employeur) 
900,00€ 
Formation initiale 
250,00 € 

 

D.U BIEN UTILISER LES ANTIBIOTIQUES EN PRATIQUE CLINIQUE (durée 1an) 
 
Responsable pédagogique : 
Docteur Olivier LESENS 
Maladies Infectieuses 
04 73 75 49 32 
Poste 62 659 
CHU G. Montpied 
 
Pré inscription auprès de Mr LESENS par e-mail : olesens@chuclermontferrand.fr  avant le 1er 
octobre 
Limite d’inscription : 1er novembre 
Contactez son secrétariat :  



Juliette Berthot 04 73 75 45 05 
jberthot@chu-clermontferrand.fr  
 
Conditions d'inscription : 
Formation initiale : Titre requis : CSCT, Internes en médecine & pharmacie, AFS/AFSA 
Formation continue : 
Doctorat en médecine ou en pharmacie 
Représentants de l’industrie pharmaceutique. 
Nombre de candidats autorisés à s’inscrire : 16 candidats maximum 
9 modules de 3h – 2jours par mois 
Début des cours : mi-octobre à la Faculté de Médecine 
 
Formation permanente 
200,00 € 
Formation continue (formation prise en charge par l’employeur) 
350,00 € 
Formation initiale 
150,00 € 
Interne ou AFS/AFSA 


